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2 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc  
3 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-climatique  
4 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/feuille-route-economie-circulaire-frec  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/adaptation-france-au-changement-climatique
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/feuille-route-economie-circulaire-frec
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https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Appel-a-projets-i-Demo-52255
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Appel-a-projets-i-Demo-52255
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Dépôt

Date

0

Prédépôt

D-1 mois 
au plus tard

2

Décision

D+3mois

3

Contractualisation

D+6mois (au plus)

Vie du Projet
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5 En accord avec le RGEC, une demande d'aide doit a minima contenir les informations suivantes : a) le nom et la 

taille de la société porteur de projet; b) une description du projet, y compris ses dates de début et de fin ; c) la 
localisation du projet ; d) une liste des co¾ts admissibles ; e) le type dôaide sollicit®e (subvention, avance 
r®cup®rable) f) le montant de lôaide sollicit®e. 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

11 

 

 

 

¶ 

¶ 

¶ 

 

 

 

¶ 

mailto:aap.ecocirc@ademe.fr
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20210728/pia4-rrr2021-153
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/20210728/pia4-rrr2021-153
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6 Plus dôinformations sur : https://www.economie.gouv.fr/plan-national-de-relance-et-de-resilience-pnrr#. 
7 Règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant la facilité pour la 

reprise et la résilience. 

https://www.economie.gouv.fr/plan-national-de-relance-et-de-resilience-pnrr
https://www.economie.gouv.fr/plan-national-de-relance-et-de-resilience-pnrr
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8 Lôintervention publique sôeffectue dans le respect de la r®glementation de lôUnion europ®enne applicable en mati¯re d'aides d'£tat (articles 107 ¨ 109 du Trait® sur le Fonctionnement 

de lôUnion europ®enne). En plus du r®gime dôaides de lôADEME exempt® de notification nÁ SA. 59357 majoritairement utilis®, dôautres r®gimes pourront °tre utilis®s au cas par cas 
comme par exemple le régime cadre temporaire SA.56985 pour le soutien aux entreprises dans le cadre de la crise de la COVID-19, tel que prolong® par lôamendement SA.100959. 
9 Recherche Développement, Innovation 
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10 Protection de lôEnvironnement 
11 La solution de r®f®rence, telle que retenue dans le cadre de lôinstruction, sôentend comme un investissement comparable sur le plan technique qui pourrait être vraisemblablement 

réalisé sans aide et qui ne permet pas dôatteindre le m°me niveau de protection de l'environnement. 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

18 

 

 

 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

 
12 au sens européen : https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/79c0ce87-f4dc-11e6-8a35-
01aa75ed71a1 ; https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019961059 

13 Une des conditions suivantes est remplie : 

 Le projet repose sur une collaboration effective (pas de sous-traitance) entre des entreprises parmi lesquelles 
figure au moins une PME et aucune entreprise ne supporte seule plus de 70 % des coûts admissibles du 
projet ; 

 Le projet repose sur une collaboration effective entre une entreprise et un ou plusieurs organismes de 
recherche et ces derniers supportent au moins 10% des coûts admissibles du projet et ont le droit de publier 
les résultats de leurs propres recherches. 

https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/79c0ce87-f4dc-11e6-8a35-01aa75ed71a1
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/79c0ce87-f4dc-11e6-8a35-01aa75ed71a1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019961059
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14 Entre autres :  

- Activités relevant de prérogatives de puissance publiques, lorsque les entités publiques agissent « dans leur qualité 
dôautorit®s publiques. Il en est ainsi par exemple des activit®s li®es ¨ lôarm®e, la police, la justice, les activit®s de 
surveillance antipollution, le contrôle des voies navigables, etc., 

- Activités de R&D amont des organismes de recherche en vue de connaissances plus étendues, sans garantie de 
r®sultats, et dôune diffusion large et le plus souvent gratuite des r®sultats de recherche. 

15 Le responsable l®gal de lôorganisme devra pr®alablement attester sur lôhonneur quôil poss¯de une comptabilit® 

analytique lui permettant de justifier des co¾ts pr®sent®s dans lôassiette de d®penses. La prise en charge des co¾ts 
complets pour cet organisme sera d®finitive pour lôensemble des appels ¨ projets des dispositifs de soutien public. En 
fonction du caractère concurrentiel et du potentiel commercial avéré des activités réalisées dans le cadre du projet, les 
®tablissements de recherche pourront se voir appliquer ¨ lôissue de lôinstruction les taux et les modalit®s dôaide ci-
dessus : Aides proposées pour les acteurs économiques 
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16 ADEME, Chloé DEVAUZE, Mariane PLANCHON, Alima KOITE, Julien WELGAN. 2019. Bilan National du Recyclage 2008- 

2017 - Évolutions du recyclage en France de différents matériaux : métaux ferreux et non ferreux, papiers/cartons, verre, 
plastiques, inertes du BTP et bois. 83 p 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

22 

 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

23 

 

 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

24 

 

 

 

¶ 

¶ 

o 

o 

o 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

25 

 

 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

26 

 

 

¶ 

¶ 

¶ 

 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

27 

 

 

¶ 

¶ 

¶ 

 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

28 

 

 

¶ 

¶ 

 

 



 

FRANCE 2030 ï AAP « Solutions innovantes pour lôam®lioration de la recyclabilit®, le recyclage et la 
réincorporation des matériaux » 

29 

 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 

¶ 


















